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Ordre du jour :Ordre du jour :

1) Rappels sur la Directive Inondation

2) Phase 1 : diagnostic de la SLGRI Escaut-Sensée

3) Phase 2 :  les premières orientations stratégiques 
Restitution des travaux des ateliers de travail 

4) Phase 3 : un plan d’actions déclinés en 4 objectifs

5) Calendrier 
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Il s’agit de décliner la Directive européenne inondation sur le territoire…Il s’agit de décliner la Directive européenne inondation sur le territoire…

➔ Améliorer la capacité de résilience du territoire en cas de crue majeureAméliorer la capacité de résilience du territoire en cas de crue majeure
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Objectifs de la Directive européenne inondationObjectifs de la Directive européenne inondation
• Augmenter la sécurité des populations exposées

• Stabiliser à court terme et réduire à moyen terme le coût des 
dommages liés à l‘inondation

• Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des 
territoires exposés

(Extrait de la stratégie nationale de gestion des risques 
d’inondation)
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Onze Territoires à Risques 
Importants d’inondation (TRI) 
ont été sélectionnés sur le 
bassin Artois Picardie :

➢  Abbeville et Amiens

➢ Béthune/Armentières, Calais, 
Saint-Omer, et Lens

➢  Douai, Dunkerque, Maubeuge, 
Valenciennes et Lille
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Double vocation de la stratégie locale Double vocation de la stratégie locale 

• Être un document intégrateur de l’ensemble des actions qui 
sont et seront menées par les acteurs de la gestion du risque 
d’inondation compétents à l’échelle de son périmètre

• Proposer également un lieu de gouvernance et de concertation 
des acteurs concernés

➔ Un document fédérateur pour une coordination et une 
solidarité amont/aval
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89 communes
2 arrondissements

3 intercommunalités
Cours d’eau transfrontaliers

2 sous-bassins versants (le Haut-Escaut
 sur presque l’ensemble du territoire, 
à l’exception du quart Nord-ouest et la

 Scarpe sur le quart Nord-ouest du territoire)
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Les arrêtés encadrant la démarcheLes arrêtés encadrant la démarche
● L’arrêté préfectoral du Préfet Coordonnateur de Bassin en date 

du 10 décembre 2014 portant élaboration de la stratégie locale 
de gestion des risques d’inondation de l’Escaut et de la Sensée 
(périmètre, objectifs principaux). 

● L’arrêté préfectoral du Préfet du Nord en date du 2 juin 2015 
fixant la liste des parties prenantes et le service référent pour 
l’élaboration de la stratégie locale de gestion des risques 
d’inondation de l’Escaut et de la Sensée 
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Une stratégie locale co-élaborée : la DDTM 59 Une stratégie locale co-élaborée : la DDTM 59 
(Délégation Territoriale du Valenciennois) et le (Délégation Territoriale du Valenciennois) et le 
Syndicat Mixte de l’EscautSyndicat Mixte de l’Escaut
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Rappel des étapes : Rappel des étapes : 
➔ Phase 1 : Élaboration du diagnostic (atelier de travail décembre 

2014), Rédaction DDTM-SM de l’Escaut

● Phase 2 : Élaboration du plan d’actions : premières orientations
deux ateliers de travail février et octobre 2015 

● Phase 3 : Finalisation du plan d’actions : Déclinaison 
Opérationnelle
 
COPIL du 3 mars 2016 : Validation du diagnostic et des 
premières orientations, définition de la méthode de travail pour 
bâtir le plan d’actions

COPIL en juin 2016 : Validation de la stratégie locale
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Plan du diagnosticPlan du diagnostic

A) Présentation du territoire

B) Caractéristiques physiques du bassin versant du périmètre 
de la SLGRI

C) Caractéristiques hydrologiques

D) État des lieux des risques d’inondation

E) Recensement des enjeux exposés au risque d’inondation

F) Analyse des outils de Prévention existants

G) Analyse des ouvrages jouant un rôle dans la prévention du 
risque d’inondation

H) La gouvernance
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Table des matières Table des matières 
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89 communes
2 arrondissements

3 intercommunalités
Cours d’eau transfrontaliers

2 sous-bassins versants (le Haut-Escaut
 sur presque l’ensemble du territoire, 
à l’exception du quart Nord-ouest et la

 Scarpe sur le quart Nord-ouest du territoire)
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Consultation officielle du diagnostic : 2 moisConsultation officielle du diagnostic : 2 mois

Envoi d’un courrier officiel aux élus du périmètre de la SLGRI SENSEE-Envoi d’un courrier officiel aux élus du périmètre de la SLGRI SENSEE-
ESCAUTESCAUT

slgri.escaut-sensee@sm-escaut.frslgri.escaut-sensee@sm-escaut.fr  

mailto:slgri.escaut-sensee@sm-escaut.fr
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Restitution des travaux des ateliers de travail : Restitution des travaux des ateliers de travail : 
les premières orientations stratégiques et les les premières orientations stratégiques et les 
grands objectifsgrands objectifs
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Objectifs principaux de la SLGRI Escaut Sensée,  validés Objectifs principaux de la SLGRI Escaut Sensée,  validés 
par arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2014par arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2014

1) Améliorer la connaissance des phénomènes d'érosion et de 
ruissellement et approfondir la connaissance du fonctionnement 
hydraulique du bassin versant de la Sensée. Diffuser la connaissance 
acquise.

2) Encourager un développement durable du territoire par la  bonne 
prise en compte du risque d'inondation dans les documents 
d'urbanisme approuvés ou en cours d'élaboration.

3) Développer un partenariat avec les gestionnaires de réseaux et les 
responsables d'activités (entreprises, services, etc...) sur le territoire 
à enjeux et identifier les Zones d'Expansion de Crues à créer ou à 
préserver pour réduire la vulnérabilité du territoire.

4) Optimiser les outils de gestion de crise pour améliorer la résilience 
du territoire.
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Objectif 1 : Améliorer la  connaissance des phénomènes d'érosion et de 
ruissellement et approfondir la connaissance du fonctionnement 
hydraulique du bassin versant de la  Sensée. Diffuser la connaissance 
acquise 

Orientation stratégique n°1 : Améliorer la connaissance des aléas.

Pistes d’action :

a)  Inciter à la réalisation de schémas de gestion des eaux pluviales sur l’ensemble du territoire

b)   Aider à la mise en œuvre des études sur l’érosion agricole

c)    Développer la compréhension du phénomène de ruissellement urbain

d)    Contribuer la mobilisation de la connaissance du bassin de la Sensée

Orientation stratégique n°2 : Diffuser la connaissance.

Pistes d’action :

 e) Promouvoir le partage des données

  f)  Organiser et développer des outils d’échange

Contributeurs pressentis : DDTM, Syndicat Mixte de l’Escaut, SIAV, CAVM, CAPH, 
Chambre d’agriculture, syndicats d’assainissement
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Objectif 2 : Encourager un développement durable du territoire par la bonne 
prise en compte du risque d'inondation dans les documents d'urbanisme 
approuvés ou en cours d'élaboration

Orientation stratégique n°3: Prendre en compte le risque inondation.

Pistes d’action :

g)   Poursuivre la mise en œuvre du travail collaboratif entre acteurs de l’aménagement du territoire

h)   Accompagner l’élaboration des PLUI pour une prise en compte du risque inondation

i)    Améliorer la gestion des eaux pluviales à travers les documents de planification

j)    Promouvoir les techniques alternatives auprès des aménageurs et porteurs de projets

Orientation stratégique n°4: Préserver les zones naturelles d’expansion 
de crues.

Pistes d’action :

 k)  Inciter les aménageurs à traiter les bassins de façon qualitative

  l)  Préserver les zones humides et leur rôle bénéfique  pour la lutte contre les inondations

 m)  Diffuser la philosophie EVITER REDUIRE COMPENSER

Contributeurs pressentis : DDTM 59, Syndicat Mixte de l’Escaut, CAVM, CAPH, 
Syndicats d’assainissement, SITURV
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Objectif 3 : Développer un partenariat avec les gestionnaires de réseaux et 
les responsables d'activités (entreprises, services etc) sur le territoire à 
enjeux et identifier les Zones d'Expansion de Crues à créer ou à préserver 
pour réduire la vulnérabilité du territoire

Orientation stratégique n°5: Réduire les effets des inondations

Pistes d’action :

n)   Évaluer la vulnérabilité du territoire

o)   Inciter au développement des techniques alternatives de gestion des eaux pluviales

p)    Améliorer la gestion des cours d’eau

q)   Accompagner les gestionnaires d’ouvrages hydrauliques

r)    Inciter à l’utilisation de technique hydrauliques douces dans la lutte contre l’érosion

s)   Sensibiliser et informer les populations en matière de risques.

Contributeurs pressentis : DDTM59, Syndicat Mixte de l’Escaut, CAVM, Syndicats 
de gestion des cours d’eau, Syndicats d’assainissement, ADOPTA, Syndicats 
mixtes porteurs du SAGE, VNF, S3PI
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Objectif 4 : Optimiser les outils de gestion de crise pour améliorer la 
résilience du territoire.

Orientation stratégique n°6: Améliorer la préparation et la gestion de 
crise

Pistes d’action :

t)   Déployer les outils de gestion de crise

u)    Améliorer l’information des populations

v)   Valoriser les systèmes d’alerte et d’information

 w)   Améliorer la prévision des crues

Contributeurs pressentis : DDTM59, Syndicat Mixte de l’Escaut, Parc Naturel Régional du 
Scarpe Escaut, Sous-Préfecture, SDIS, Communes, DREAL NpdC – cellule « Prévision des 
crues »
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Définition du plan d’actions : proposition d’une Définition du plan d’actions : proposition d’une 
méthode de travailméthode de travail
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Désignation des Co-animateurs par objectifsDésignation des Co-animateurs par objectifs
Objectif 1 : Améliorer la  connaissance des phénomènes d'érosion et de 
ruissellement et approfondir la connaissance du fonctionnement hydraulique du 
bassin versant de la  Sensée. Diffuser la connaissance acquise 

➔ Co-animateur : Chambre d’agriculture

Objectif 2 : Encourager un développement durable du territoire par la bonne prise 
en compte du risque d'inondation dans les documents d'urbanisme approuvés ou 
en cours d'élaboration

➔ Co-animateur : Communauté d’agglomération de la Porte du Hainaut

Objectif 3 : Développer un partenariat avec les gestionnaires de réseaux et les 
responsables d'activités (entreprises, services etc) sur le territoire à enjeux et 
identifier les Zones d'Expansion de Crues à créer ou à préserver pour réduire la 
vulnérabilité du territoire

➔ Co-animateur : Communauté d’agglomération de Valenciennes Métropole

Objectif 4 : Optimiser les outils de gestion de crise pour améliorer la résilience du 
territoire.

➔ Co-animateur : Parc Naturel Régional du Scarpe Escaut
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CalendrierCalendrier
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Quatre comités techniques pour définir le plan d’actionsQuatre comités techniques pour définir le plan d’actions

● Objectif 1 : Jeudi 31 Mars 2016, 9h30 - DT du Valenciennois

● Objectif 2 : Jeudi 21 Avril 2016, 9h30 - DT du Valenciennois

● Objectif 3 : Mardi 26 Avril 2016, 9h30 - DT du Valenciennois

● Objectif 4 : Jeudi 28 Avril 2016, 9h30 - DT du Valenciennois

COPILCOPIL

● COPIL de lancement du plan d’actions de la SLGRI : Juin 2016 
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